
SUJET  

LOGEMENT DES AUTOCHTONES 

QUESTION  

Comment le gouvernement travaille-t-il avec les communautés autochtones  
pour répondre à leurs besoins en matière de logement?  

RÉPONSE 

• Notre gouvernement est déterminé à améliorer les conditions de logement 
des Autochtones et à bâtir une nouvelle relation avec eux fondée sur la 
reconnaissance des droits, le respect, la collaboration et le partenariat. 

• Nous versons plus de 326 millions de dollars chaque année aux 
communautés des Premières Nations pour appuyer une gamme d’options 
de logement, allant des refuges et des logements communautaires jusqu’à 
l’accession à la propriété. La SCHL continue de travailler avec ses 
partenaires et fournisseurs de logements autochtones pour répondre  
aux besoins particuliers des Autochtones en matière de logement. 

• Depuis 2016, nous avons contribué à la rénovation de plus de 
5 700 logements dans les communautés des Premières Nations,  
et 464 de ces clients ont bénéficié d’une formation et d’activités  
de développement du potentiel dans le secteur du logement. 

• Cependant, nous reconnaissons que le paysage du logement des 
Autochtones est complexe et que la majorité des ménages autochtones, 
soit près de 80 % d’entre eux, vivent dans des régions urbaines, rurales  
et nordiques. Nous reconnaissons également que des lacunes demeurent 
et doivent être comblées pour mieux répondre aux besoins en matière  
de logement des Autochtones vivant dans des régions urbaines, rurales  
et nordiques. 

• C’est pourquoi je m’engage pleinement à soutenir le ministre de Services 
aux Autochtones (SAC) pour répondre aux besoins essentiels en matière 
d’infrastructure dans les communautés autochtones, ce qui comprend 
l’élaboration d’une stratégie sur le logement des Autochtones vivant  
en milieu urbain fondée sur les distinctions. 

Si on pose une question à propos du rapport sur le logement pour les 
Autochtones vivant en milieu urbain, rural et nordique publié par le bureau  
du directeur parlementaire du budget : 

• Je suis au courant des problèmes soulevés dans le rapport sur le logement 
pour les Autochtones en milieu urbain, rural et nordique qui a été publié 
par le bureau du directeur parlementaire du budget. J’attends avec 
impatience les recommandations du comité une fois que le rapport  
aura été déposé.  

  



CONTEXTE 

FAITS SAILLANTS 

Budget de 2018 
1,5 G$ pour les stratégies de logement fondées sur les distinctions  
(administrées par SAC) : 

o 600 M$ sur trois ans pour soutenir la Stratégie sur le logement des 
Premières Nations qui est élaborée conjointement avec les Premières 
Nations (SAC). 

o 400 M$ sur 10 ans pour soutenir un plan de logement dirigé par les Inuits 
pour les régions inuites du Nunavik, du Nunatsiavut et des Inuvialuits (SAC).  

o 500 M$ sur 10 ans pour soutenir la Stratégie de logement de la Nation 
métisse (SAC).  

Budget de 2017 

• 225 M$ pour améliorer les conditions de logement des Premières Nations,  
des Inuits et des Métis vivant en milieu urbain (200 M$ versés dans le cadre 
d’ententes avec les provinces et les territoires et 25 M$ pour des ensembles  
de logements destinés aux Autochtones seront versés dans le cadre du Fonds 
national de co-investissement pour le logement). 

• 4 G$ pour l’infrastructure dans les communautés autochtones, dont une partie 
pourrait être consacrée au logement (à déterminer) [administré par SAC]. 

• 240 M$ sur 10 ans pour appuyer le logement au Nunavut. 

Budget de 2016 

• 554,3 M$ sur deux ans pour répondre aux besoins urgents en matière  
de logement : 
o 416,6 M$ pour répondre aux besoins de logement immédiats. 
o 127,7 M$ pour soutenir la rénovation et la modernisation de logements 

existants. 
o 10 M$ pour le développement des compétences et du potentiel en 

conception, construction, inspection et gestion générale des logements  
dans les communautés des Premières Nations. 

o 5 717 logements ont été rénovés/modernisés (au 31 mars 2018). 
o 464 communautés autochtones ont bénéficié d’une aide pour des  

activités de développement du potentiel (au 31 mars 2018). 

• 10,4 M$ sur trois ans (engagés) pour la construction de cinq refuges pour 
les victimes de violence familiale. Au 31 mars 2019, la construction des 
cinq refuges était terminée.  

Budgets de 2016 et 2017 

• Le budget de 2016 prévoyait 5 M$ pour 2016-2017 et le budget de 2017 
prévoyait 12,8 M$ supplémentaires sur trois ans dans le cadre de l’Initiative  
de stages en habitation pour les jeunes des Premières Nations et les jeunes 
Inuits (ISHJPNJI) de la SCHL. 
o Ces investissements ont permis d’offrir 1 860 nouveaux stages à des  

jeunes des Premières Nations et à des jeunes Inuits entre le 1er avril 2016  
et le 31 mars 2020. 

• En réaction aux répercussions de la COVID-19 sur l’emploi des jeunes,  
le gouvernement a annoncé le 25 juin 2020 des améliorations à la Stratégie 
emploi et compétences jeunesse, ce qui a permis d’investir 4 M$ de plus  
pour soutenir 275 stages rémunérés dans le cadre de l’ISHJPNJI.  



Financement existant (article 95) 

• 316 M$ par année aux communautés des Premières Nations pour
soutenir le logement. Les fonds sont fournis par l’intermédiaire
de la SCHL et de SAC. 
o 173 M$ : part de la SCHL.

Construction de près de 750 logements, rénovation de plus de 450 logements 
et subventions continues à plus de 22 600 ménages. 
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